
 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

La Ville de TOURNON-SUR-RHÔNE organise un concours de dessin pour enfants à l’occasion de l’arrivée du Tour de 

France Femmes le 6 août 2026.   

ARTICLE 2 : PARTICIPANTS 

Le concours de dessin est ouvert exclusivement aux enfants de 3 à 10 ans, avec l’autorisation du représentant légal. 

La participation est gratuite. Le concours est classé en deux catégories : 3-6 ans et 7-10 ans. 

ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION 

Le dessin doit être réalisé sur une feuille de format A4 (21 x 29,7 cm) au maximum ; toutes les techniques et moyens 

plastiques peuvent être utilisés. Le nom, prénom, adresse et l’âge du participant devront être mentionnés au dos de 

la feuille de façon lisible. 

Pour participer, envoyer ou déposer le dessin ainsi qu’un exemplaire du règlement du concours signé avant le 14 

juillet 2026, à l’adresse postale : Hôtel de Ville CS 40092 Place Auguste Faure 07300 TOURNON-SUR-RHONE. 

ARTICLE 4 : COMPOSITION DU JURY ET CRITERES D’EVALUATION 

Le jury est composé de plusieurs personnes dont un élu de la municipalité de Tournon-sur-Rhône, d’un agent 

municipal de Tournon-sur-Rhône et un membre d’une association de la ville. Chaque membre bénéficiera d’une seule 

voix et désignera 3 vainqueurs dans chaque catégorie. Les dessins gagnants seront ceux ayant obtenu le plus de voix. 

Les lots des lauréats seront composés avec du matériel d’arts plastiques.  
Les dessins seront évalués en fonction des critères ci-dessous :  

 de 0 à 5 - Originalité 

 de 0 à 5 - Créativité 

 de 0 à 5 - Respect du thème 

 de 0 à 5 – Technique utilisée. 

REGLEMENT CONCOURS DE DESSIN 
 

« Les Petits Artistes Font le Tour ! » 

Grand Concours de Dessin Enfants 

 Spécial Cyclisme 2026 



 

 

Le jury est souverain. Aucune réclamation ne se sera admise. La participation au concours entraîne l’acceptation 

entière et sans réserve du présent règlement. 

ARTICLE 5 : DATE DU CONCOURS  

Lancement du concours le 30 juin 2026 et clôture de la remise des dessins le 14 juillet 2026  

Annonce du gagnant : 6 août 2026. 

ARTICLE 6 : DROIT À L’IMAGE 

La Ville de TOURNON-SUR-RHÔNE souhaite pouvoir exploiter les dessins réalisés dans le cadre de ce concours qui 

seront notamment exposés salle d’exposition de la Tourette de Tournon-sur-Rhône le 6 août, jour d’arrivée du Tour 

de France Femmes, et les utiliser comme supports de communication autour de l’activité municipale et/ou de la 

valorisation de la ville et à des fins non-commerciales. 

La Ville est libre de disposer du dessin fourni et de procéder à sa numérisation en vue de le publier sur ses supports 

de communication. 

Lors de la transmission de leur dessin à la Ville en vue de participer à ce concours, les enfants et leurs responsables 

légaux acceptent de céder tous leurs droits de propriété intellectuelle. 

Aucune rémunération ne sera versée à l’enfant ou aux responsables légaux au titre de sa participation au concours. 

ARTICLE 7 : PROTECTION DES DONNÉES 

La Ville de Tournon-sur-Rhône vous informe que les données personnelles recueillies à l’occasion du Concours de 

dessins “ Les Petits Artistes Font le Tour ! ”, font l’objet d’un traitement informatique uniquement destiné à la 

Direction Générale. 

La base légale du traitement est le consentement. Les données sont conservées une année à partir de la date de 

recueil. 

Vous disposez d’un droit d’accès aux données personnelles vous concernant, à leurs rectifications, à demander leur 

effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus 

d’informations sur vos droits. 

Pour exercer ces droits ou toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositive, vous pouvez contacter 

la Direction Générale “ RGPD ” de la Ville de Tournon-sur-Rhône à l’adresse suivante : rgpd@tournon-sur-rhone.fr, 

Mairie de Tournon-sur-Rhône, place Auguste Faure, 07300 Tournon-sur-Rhône – Tél : 04 75 07 37 19. A défaut, vous 

pouvez contacter le délégué à la protection des données à l’adresse électronique : rgpd@numérian.fr 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et en accepte les termes. 

Date :  

Nom du responsable légal : 

Nom Prénom de l’enfant :  

Mail (ou adresse postale si pas de mail) : 

Téléphone : 

Signature du représentant légal : 
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